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Art. 15 Domaines de vérification 

La commission d’éthique compétente vérifie: 

a. que la demande est complète; 

b. la classification dans la catégorie demandée; 

c. le plan de recherche pour ce qui a trait: 
1. à la qualité scientifique, dans la mesure où il s’agit d’un projet de 

recherche selon l’art. 6, let. a, 
2. au rapport entre les risques et les contraintes prévisibles d’une part et 

l’utilité attendue d’autre part (art. 12, al. 2, LRH), 
3. aux dispositions prises pour minimiser les risques et les contraintes des 

personnes participant au projet de recherche et aux mesures engagées 
pour assurer leur protection et le suivi médical (art. 15 LRH), y compris 
les mesures de protection relatives au traitement des données personnel-
les, 

4. à la nécessité d’inclure des personnes, notamment celles qui sont parti-
culièrement vulnérables (art. 11 LRH), 

5. aux critères de sélection des personnes prévues pour participer au projet 
de recherche, 

  


